Par arrêté n° 745 CM du 4 mai 2004.— Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté n° 1436 CM du 12 novembre 2001 modifié, des quotas d’importation de volailles de race de poule pondeuse sont ouverts au titre de l’année 2004 dans les conditions ci-après :

-
pour les aviculteurs de Tahiti etMoorea : 154.900poussins ;

-
pour les aviculteurs des autres îles : pas de limitation de quantité.

L’arrêté n° 1436 CM du12 novembre 2001 modifié portant fixation du régime d’importation des volailles de race de poule pondeuse est modifié comme suit :

Aux articles 2 et 3, le ministre chargé du commerce extérieur est remplacé par le ministre du tourisme, chargé de la promotion des exportations ;

A l’article 7, le ministre de l’économie et des finances est remplacé par le ministre du tourisme, chargé de la promotion des exportations.

